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LA PRÉSIDENCE

Composée comme suit : M. le juge Sang-Hyun Song, Président
M. le juge Cuno Tarfusser, second vice-président
Mme la juge Akua Kuenyehia, juge

SITUATION EN RÉPUBLIQUE DÉMOCRATIQUE DU CONGO
AFFAIRE

LE PROCUREUR c. CALLIXTE MBARUSHIMANA

Public

Décision portant remplacement d’un juge de la Chambre d’appel
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Décision à notifier, conformément à la norme 31 du Règlement de la Cour, aux
destinataires suivants :

Le Bureau du Procureur
M. Luis Moreno-Ocampo
Mme Fatou Bensouda

Le conseil de la Défense
Me Arthur Vercken
Mme Yael Vias-Gvirsman

Les représentants légaux des victimes Les représentants légaux des demandeurs

Les victimes non représentées Les demandeurs non représentés
(participation/réparations)

Le Bureau du conseil public pour les
victimes
Mme Paolina Massidda

Le Bureau du conseil public pour la
Défense
M. Xavier-Jean Keïta

Les représentants des États

GREFFE

L’amicus curiae

Le Greffier
Mme Silvana Arbia

Le greffier adjoint
M. Didier Preira

La Section d’appui à la Défense
M. Esteban Peralta Losilla

L’Unité d’aide aux victimes et aux témoins
Mme Maria Luisa Martinod-Jacome

La Section de la participation des victimes
et des réparations
Mme Fiona Mckay

Autres
La Chambre d’appel
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LA PRÉSIDENCE de la Cour pénale internationale (« la Cour »),

VU le mémoire d’appel déposé le 12 mars 2012 par le Procureur contre la Décision relative à

la confirmation des charges (« la Décision attaquée »)1 dans l’affaire Le Procureur c. Callixte

Mbarushimana2,

VU la composition de la Chambre d’appel telle que prévue à l’article 39-2-b-i du Statut de

Rome de la Cour (« le Statut »), aux termes duquel la Chambre d’appel est composée de tous

les juges de la Section des appels, elle-même composée du Président et de quatre autres

juges, en application de l’article 39-1 du Statut,

ATTENDU qu’à la date du 13 mars 2012, la Section des appels est composée des juges

Sang-Hyun Song, Sanji Mmasenono Monageng, Akua Kuenyehia, Erkki Kourula et Anita

Ušacka,

VU la demande présentée par la juge Monageng le 14 mars 2012 afin d’être déchargée de ses

fonctions de juge au sein de la Chambre d’appel dans le cadre de l’appel interjeté en l’espèce

(« la Demande »), en application de l’article 41 du Statut de Rome et de la règle 33 du

Règlement de procédure et de preuve (« le Règlement »), au motif qu’elle est intervenue au

stade préliminaire de la procédure, au cours duquel elle a rendu la Décision attaquée et

accordé l’autorisation d’en interjeter appel3,

ATTENDU que la juge Monageng a également demandé à être déchargée de ses

responsabilités dans le cadre des délibérations de la Présidence relatives à sa Demande4, et

que le 15 mars 2012, la Présidence a fait droit à la Demande afin d’éviter la survenance d’un

conflit d’intérêts et a déclaré la juge Monageng empêchée aux fins des délibérations de la

Présidence concernant la Demande, en application de la norme 11-2 du Règlement de la

Cour5,

1 ICC-01/04-01/10-465-Conf-tFRA.
2 Corrigendum to the “Prosecution’s Document in Support of Appeal against the ‘Decision on the Confirmation
of Charges’ ” (ICC-01/04-01/10-465-Red), ICC-01/04-01/10-499-Corr, 13 mars 2012.
3 Annexe I.
4 2012/PRES/133-2.
5 2012/PRES/133-3.
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ATTENDU que le 15 mars 2012, la juge Akua Kuenyehia a pris en charge les responsabilités

de la juge Monageng au sein de la Présidence aux fins de la Demande, conformément à la

norme 11-2 du Règlement de la Cour6,

VU la décision de la Présidence du 15 mars 2012, par laquelle la juge Monageng est

déchargée de ses fonctions au sein de la Chambre d’appel7,

VU la règle 38 du Règlement et la norme 15 du Règlement de la Cour, lesquelles énoncent

les dispositions relatives au remplacement des juges,

PAR CES MOTIFS, DÉCIDE que la Chambre d’appel sera désormais composée comme

suit :

M. le juge Sang-Hyun Song

Mme la juge Akua Kuenyehia

M. le juge Erkki Kourula

Mme la juge Anita Ušacka

Mme la juge Ekaterina Trendafilova

ORDONNE au Greffier de déposer cette décision et de la notifier aux participants concernés

en l’espèce.

Fait en anglais et en français, la version anglaise faisant foi.

/signé/
M. le juge Sang-Hyun Song

Président

Fait le 15 mars 2012

À La Haye (Pays-Bas)

6 2012/PRES/133-4.
7 Annexe II.
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